
202 5  DAC  185  Subventions  (43.000  euros)  et  conventions  avec  cinq  écoles  de  musique  associa tives

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  code  général  des  collectivités  territo riales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                                      par  lequel  madame  la  Maire  de
Paris  lui  demand e  l’autorisa tion  de  signer  cinq  conventions  relatives  au  versem en t  de  cinq  subventions
de  fonctionne m e n t  aux  associa tions,  Octave  &  Arpège  (8e),  L’appren t i  Musicien  (12e),  Musique  en
Mouvemen t  (14e),  Ménil  Musique  (20e),  Musique  Ensemble  (20e)  ;

Vu l’avis  du  conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu l’avis  du  conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu l’avis  du  conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  madam e  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  

Article  1  :  Une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  3.000  euros  au  titre  de  2025  est  att ribuée  à
l’association  Octave  &  Arpège,  4,  rue  Saint- Péte rsbour g  75008  Paris.  2025_04918  ;  19702.  N°  de
SIRET  : 384366027 0 0 0 2 5.

Article  2  :  Une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  4.000  euros  au  titre  de  2025  est  att ribuée  à
l’association  L’Appren ti  Musicien,  4,  rue  de  Bercy  75012  Paris.  2025_03731  ;  4721.  N°  de  SIRET  :
43963691 10 0 0 1 8 .

Article  3  :  Une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  3.000  euros  au  titre  de  2025  est  attribuée  à
l’association  Musique  en  Mouvemen t ,  36,  rue  Gassendi  75014  Paris.  2025_04709  ; 48481.  N°  de  SIRET  :
39500194 40 0 0 2 8 .

Article  4  :  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  3.000  euros  au  titre  de  2025  est  attribuée  à
l’association  Ménil  Musique,  11,  rue  de  Noisy  le  Sec  75020  Paris.  2025_05089  ;  12965.  N°  de  SIRET  :
47912078 40 0 0 2 6 .

Article  5  :  Une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  30.000  euros  au  titre  de  2025  est  attribué e  à
l’association  Musique  Ensemble  20eme,  18,  rue  Ramus,  75020  Paris.  2025_04575  ; 18005.  N°  de  SIRET  :
43368804 10 0 0 2 2 .

Article  6  : Madam e  la  Maire  est  autorisée  à  signer  les  5  convent ions  jointes  en  annexe.

Article  7  : La  dépense  correspon d a n t e ,  soit  43.000  euros,  sera  imputée  sur  le  budge t  de  fonctionne m e n t
2025  de  la  Ville  de  Paris,  sous  réserve  de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédi ts.


